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9 FÉVRIER 2021 
 

Chères consœurs, Chers confrères, 
  
Voici une « news » pour vous informer des dernières actualités relative au fonds de 
solidarité suite à la publication d'un nouveau décret.  

   

 
 

FONDS DE SOLIDARITÉ 
 

  

    

  
Un nouveau décret est paru !  

 

  
Pour en savoir plus : Actualité sur Coronavirus - Fonds de solidarité  

 

  
Les conditions permettant aux entreprises de bénéficier du fonds de solidarité au titre du 
mois de janvier sont désormais fixées. Pour janvier 2021, le dispositif initialement prévu 
pour décembre, bien que complété par de nouvelles conditions, va s’appliquer. 
  
Certaines entreprises, et plus particulièrement quatre catégories des secteurs de l’annexe 
2, vont pouvoir faire des demandes d’aide ou de versements complémentaires au titre du 
mois de novembre 2020. Ces demandes pourront être présentées jusqu’au 28 février 2021 
(au lieu du 31 janvier 2021). 
  
Les secteurs des annexes 1 et 2 sont de nouveau modifiés. 
  

https://info.notreprofession.experts-comptables.com/t.htm?u=/e/3/51486/5911/629692/r16mouiabyevgzmosjoofposzjfmhhzzisz/r.aspx
https://info.notreprofession.experts-comptables.com/t.htm?u=/e/3/51486/5911/629693/r16mouiabyevgzmosjoofposzjfmhhzzisz/r.aspx
https://info.notreprofession.experts-comptables.com/t.htm?u=/e/3/51486/5911/629694/r16mouiabyevgzmosjoofposzjfmhhzzisz/r.aspx
https://info.notreprofession.experts-comptables.com/t.htm?u=/e/3/51486/5911/629695/r16mouiabyevgzmosjoofposzjfmhhzzisz/r.aspx


Enfin, le fonds de solidarité est prolongé jusqu'au 30 juin 2021. 
       

Bien confraternellement, 
 

 

 
  

 

Lionel CANESI 
Président du Conseil supérieur 
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